
Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un

document à caractère commercial. 

Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce

produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies - P
Société de gestion : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  

FR0013466463 - Devise : EUR  

Site Internet de la société de gestion : www.cpram.com  

Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informations.  

L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document

d’informations clés.  

CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  GP-01056 et réglementée par l' AMF .

Date de production du document d‘informations clés : 01/05/2024.

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.
En quoi consiste ce produit ?
Type: Parts de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, fonds d’investissement alternatif (FIA) constitué sous la forme d’un  FCP.  

 

Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux

exigences légales.  

Classification AMF (« Autorité des marchés financiers ») : Diversifié

Objectifs: En souscrivant dans LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, vous investissez dans un FIVG de placements collectifs et/ou fonds

d'investissements ou d'actions de sociétés diversifié, dont l'univers d'investissement est mondial, associant trois classes d'actifs entre elles: actions,

obligations et placements monétaires en intégrant des critères environnementaux, sociaux ou de gouvernance (ESG) dans le processus de construction de

l'univers d'investissement. 

 

L'objectif de gestion vise à obtenir un rendement positif quelles que soient les configurations de marché à moyen terme (4 ans minimum) grâce à une

approche de gestion discrétionnaire et flexible en exposant le FCP à divers marchés. Le FCP est géré selon une approche responsable et dont l'objectif

cible d'empreinte carbone est d'être en permanence à un niveau inférieur a minima de 20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice

composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI avant compensation. 

 

La politique d'investissement vise à sélectionner des placements collectifs et/ou fonds d'investissements ou des actions des sociétés s'engageant à limiter

l'impact sur le changement climatique et/ou à limiter leur niveau d'émission de carbone par exemple en privilégiant les énergies propres dans leur

processus de productions. 

Afin de sélectionner les sociétés les plus aptes à combattre le changement climatique, la Société de gestion s'appuie sur les données de CDP. CDP est un

fournisseur spécialisé dans les informations liées dans l'environnement. La Société de gestion visera à diminuer l'empreinte carbone du FCP a minima de

20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI. 

 

La stratégie d'investissement durable du FCP se concentre sur les enjeux du réchauffement climatique et a pour objectif d'obtenir une intensité carbone

plus faible que celle de son indice de référence ou de son univers d'investissement. L'univers d'investissement est réduit par l'exclusion de titres sur la

base de notations ESG. A ce titre, l'équipe de gestion utilise les notations extra-financières internes au groupe Amundi. L'analyse des émetteurs privés est

fondée sur un référentiel de critères basés sur des textes à portée universelle (Pacte mondial, Organisation International du Travail, Droits de l'Homme,

Normes ISO,...). Une échelle de notation allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note) est utilisée pour évaluer une entreprise sur 3 niveaux. La note

finale ESG est le résultat de l’agrégation des trois notes E, S et G intermédiaires (appelées composantes), elles-mêmes issues de la pondération des

notes sur différents critères environnementaux, sociaux et de gouvernance. - La note ESG, est l’appréciation la plus synthétique d’une entreprise. Il s’agit

de la note de niveau 1. Elle est la résultante d’une note Environnementale (E), d’une note Sociale (S) et d’une note de Gouvernance (G), qui sont

pondérées en fonction des enjeux du secteur. Il s’agit du niveau intermédiaire de notation ou niveau 2. A chacune de ces 3 composantes, sont rattachés

des critères. Il s’agit du niveau 3. La stratégie d’investissement intègre une approche durable en excluant les sociétés sur la base des éléments suivants : 

- plus mauvaises notations ESG globales ; 

- les plus mauvaises notations E (composante Environnementale) et G (composante Gouvernance) ; 

- les plus mauvaises notations selon des critères environnementaux ; 

- controverses ESG élevées. 

D’autre part, la Société de gestion s’engage : 

- à réduire au minimum de 20% l’univers d’investissement, par l’exclusion des plus mauvaises notes climatiques CDP et les exclusions issues de sa

méthodologie d’analyse ESG interne ; 

- à ce qu’au minimum 90% des titres en portefeuille soient notés ESG. 

En cas d'exclusion, la société de gestion décidera de céder les titres dans les meilleurs délais et dans l'intérêt des porteurs. Conformément à la loi, les

entreprises qui sont impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des bombes à sous-munitions interdites par les conventions

d'Ottawa et d'Oslo sont également exclues. Par ailleurs, sont exclus les émetteurs qui réalisent plus de 25% de leur chiffre d'affaires dans l'extraction du

charbon. Cette décision reflète les engagements de Crédit Agricole S.A. en matière de lutte contre le changement climatique et de gestion de la transition

énergétique. 

 

Le FCP compensera son empreinte carbone (scope 1, 2 et 3 - uniquement les émissions amont liées aux fournisseurs de premier rang -). La

compensation de l'empreinte carbone du FCP peut être considérée comme partielle dans la mesure où la Société de Gestion ne compense pas les

émissions de carbone liées aux contrats financiers détenus à l'actif du FCP. 

 

Cette compensation sera obtenue grâce à l'utilisation de "VER" (Verified Emission Reduction). Les projets sous-jacents des VER utilisés par la société de

gestion pour compenser l'empreinte carbone du FCP seront des projets bénéficiant de l'accréditation REDD+ (Reducing Emission from Deforestation and

forest Degradation). A la date de création du FCP, les projets choisis ("Cardamon Forest" au Cambodge et "Marajo Forest conservation Project" au Brésil)

visent à lutter contre la déforestation. Pour plus de détails sur les projets: https://eco-act.com/fr/project. 

 

Le niveau de risque global du FCP, exprimé en volatilité annuelle prévisionnelle, est de 10%. La volatilité mesure l'amplitude des variations de prix d'un

actif donné par rapport à la moyenne de celles-ci. 

 

Le FCP peut être investi jusqu'à 100% en OPC et jusqu'à 80% en actions et titres assimilés. 

Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture, d'exposition et/ou

d'arbitrage. 

 

L’OPC est géré activement et de manière discrétionnaire. Il n’est pas géré en référence à un indice.
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Objectifs:  
Le FCP est un FCP nourricier d'un OPC géré activement. L’indice est utilisé à postériori comme indicateur de comparaison des performances. La stratégie

de gestion est discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. 

 

Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 

 Le FCP est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque du prospectus. 

L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses constituants en fonction des caractéristiques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas

aligné sur les caractéristiques ESG promues par le portefeuille.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de

l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée avec la capacité de

supporter des pertes à hauteur du montant investi. 

Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la

société de gestion www.cpr-am.com et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) quotidiennement comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction

correspondant (valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,

gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.

La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.cpram.com.

 

Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous

conservez le produit pendant 4 ans. 

 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit

enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles

liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable

que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 

L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 

 

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la

performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions

montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 4 ans
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après
1 an 4 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €5 690 €5 910

Rendement annuel moyen -43,1% -12,3%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 580 €9 490

Rendement annuel moyen -14,2% -1,3%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €9 940 €11 310

Rendement annuel moyen -0,6% 3,1%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €11 150 €12 180

Rendement annuel moyen 11,5% 5,1%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces

chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 

 

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/12/2021 et  21/09/2023 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  28/04/2017 et  30/04/2021 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/01/2014 et  31/01/2018

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2021 et le 11/04/2024 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 28/02/2018 et le 28/02/2022 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre le 29/01/2016 et le 31/01/2020

Que se passe-t-il si CPR Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
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Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les

actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est

atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 

 

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si

c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant

que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées

sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 

Nous avons supposé: 

– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de

détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

- 10 000 EUR sont investis.

Investissement 10 000 EUR
Scénarios Si vous sortez après

1 an 4 ans*
Coûts totaux €673 €1 350

Incidence des coûts annuels** 6,8% 3,2%

* Période de détention recommandée. 

** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de

détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,37% avant déduction des coûts et de 3,13% après cette déduction.

Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera

des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie Si vous sortez

après 1 an

Coûts
d’entrée

Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui

vous vend le produit vous informera des coûts réels. 

 

Jusqu’à 500

EUR

Coûts de
sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0,00 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de
gestion et
autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,22% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 115,90 EUR

Coûts de
transaction

0,14% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les

investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.
13,55 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence   Indice de ref: indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et

50% MSCI AQWI. Période d'observation : du 01/04 au 31/03. Hurdle: 4% par an.. Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la

Valeur Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années

doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en fonction de

la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières

années. 

La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est négative,
tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

44,37 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée : 4 ans. Cette durée est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts

du Fonds. Ce produit est conçu pour un investissement à moyen terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 4 ans.

Vous pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.

Calendrier des ordres : les ordres de rachat de parts doivent être reçus avant 11:00 AM (heure de Paris) le jour d’établissement de la valeur liquidative.

Veuillez-vous reporter au prospectus LCL Compensation Carbone Multi Stratégies pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris - France

Envoyer un e-mail à client.servicing@cpram.com

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une

brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.cpram.com. 

Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour

obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et

d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpram.com. Vous

pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 

  

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires

sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation

et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement

remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.

Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.cpram.com. 

Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpram.com.
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Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un

document à caractère commercial. 

Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce

produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies - L
Société de gestion : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  

FR0013466471 - Devise : EUR  

Site Internet de la société de gestion : www.cpram.com  

Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informations.  

L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document

d’informations clés.  

CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  GP-01056 et réglementée par l' AMF .

Date de production du document d‘informations clés : 01/05/2024.

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.
En quoi consiste ce produit ?
Type: Parts de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, fonds d’investissement alternatif (FIA) constitué sous la forme d’un  FCP.  

 

Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux

exigences légales.  

Classification AMF (« Autorité des marchés financiers ») : Diversifié

Objectifs: En souscrivant dans LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, vous investissez dans un FIVG de placements collectifs et/ou fonds

d'investissements ou d'actions de sociétés diversifié, dont l'univers d'investissement est mondial, associant trois classes d'actifs entre elles: actions,

obligations et placements monétaires en intégrant des critères environnementaux, sociaux ou de gouvernance (ESG) dans le processus de construction de

l'univers d'investissement. 

 

L'objectif de gestion vise à obtenir un rendement positif quelles que soient les configurations de marché à moyen terme (4 ans minimum) grâce à une

approche de gestion discrétionnaire et flexible en exposant le FCP à divers marchés. Le FCP est géré selon une approche responsable et dont l'objectif

cible d'empreinte carbone est d'être en permanence à un niveau inférieur a minima de 20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice

composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI avant compensation. 

 

La politique d'investissement vise à sélectionner des placements collectifs et/ou fonds d'investissements ou des actions des sociétés s'engageant à limiter

l'impact sur le changement climatique et/ou à limiter leur niveau d'émission de carbone par exemple en privilégiant les énergies propres dans leur

processus de productions. 

Afin de sélectionner les sociétés les plus aptes à combattre le changement climatique, la Société de gestion s'appuie sur les données de CDP. CDP est un

fournisseur spécialisé dans les informations liées dans l'environnement. La Société de gestion visera à diminuer l'empreinte carbone du FCP a minima de

20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI. 

 

La stratégie d'investissement durable du FCP se concentre sur les enjeux du réchauffement climatique et a pour objectif d'obtenir une intensité carbone

plus faible que celle de son indice de référence ou de son univers d'investissement. L'univers d'investissement est réduit par l'exclusion de titres sur la

base de notations ESG. A ce titre, l'équipe de gestion utilise les notations extra-financières internes au groupe Amundi. L'analyse des émetteurs privés est

fondée sur un référentiel de critères basés sur des textes à portée universelle (Pacte mondial, Organisation International du Travail, Droits de l'Homme,

Normes ISO,...). Une échelle de notation allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note) est utilisée pour évaluer une entreprise sur 3 niveaux. La note

finale ESG est le résultat de l’agrégation des trois notes E, S et G intermédiaires (appelées composantes), elles-mêmes issues de la pondération des

notes sur différents critères environnementaux, sociaux et de gouvernance. - La note ESG, est l’appréciation la plus synthétique d’une entreprise. Il s’agit

de la note de niveau 1. Elle est la résultante d’une note Environnementale (E), d’une note Sociale (S) et d’une note de Gouvernance (G), qui sont

pondérées en fonction des enjeux du secteur. Il s’agit du niveau intermédiaire de notation ou niveau 2. A chacune de ces 3 composantes, sont rattachés

des critères. Il s’agit du niveau 3. La stratégie d’investissement intègre une approche durable en excluant les sociétés sur la base des éléments suivants : 

- plus mauvaises notations ESG globales ; 

- les plus mauvaises notations E (composante Environnementale) et G (composante Gouvernance) ; 

- les plus mauvaises notations selon des critères environnementaux ; 

- controverses ESG élevées. 

D’autre part, la Société de gestion s’engage : 

- à réduire au minimum de 20% l’univers d’investissement, par l’exclusion des plus mauvaises notes climatiques CDP et les exclusions issues de sa

méthodologie d’analyse ESG interne ; 

- à ce qu’au minimum 90% des titres en portefeuille soient notés ESG. 

En cas d'exclusion, la société de gestion décidera de céder les titres dans les meilleurs délais et dans l'intérêt des porteurs. Conformément à la loi, les

entreprises qui sont impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des bombes à sous-munitions interdites par les conventions

d'Ottawa et d'Oslo sont également exclues. Par ailleurs, sont exclus les émetteurs qui réalisent plus de 25% de leur chiffre d'affaires dans l'extraction du

charbon. Cette décision reflète les engagements de Crédit Agricole S.A. en matière de lutte contre le changement climatique et de gestion de la transition

énergétique. 

 

Le FCP compensera son empreinte carbone (scope 1, 2 et 3 - uniquement les émissions amont liées aux fournisseurs de premier rang -). La

compensation de l'empreinte carbone du FCP peut être considérée comme partielle dans la mesure où la Société de Gestion ne compense pas les

émissions de carbone liées aux contrats financiers détenus à l'actif du FCP. 

 

Cette compensation sera obtenue grâce à l'utilisation de "VER" (Verified Emission Reduction). Les projets sous-jacents des VER utilisés par la société de

gestion pour compenser l'empreinte carbone du FCP seront des projets bénéficiant de l'accréditation REDD+ (Reducing Emission from Deforestation and

forest Degradation). A la date de création du FCP, les projets choisis ("Cardamon Forest" au Cambodge et "Marajo Forest conservation Project" au Brésil)

visent à lutter contre la déforestation. Pour plus de détails sur les projets: https://eco-act.com/fr/project. 

 

Le niveau de risque global du FCP, exprimé en volatilité annuelle prévisionnelle, est de 10%. La volatilité mesure l'amplitude des variations de prix d'un

actif donné par rapport à la moyenne de celles-ci. 

 

Le FCP peut être investi jusqu'à 100% en OPC et jusqu'à 80% en actions et titres assimilés. 

Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture, d'exposition et/ou

d'arbitrage. 

 

L’OPC est géré activement et de manière discrétionnaire. Il n’est pas géré en référence à un indice.
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Objectifs:  
Le FCP est un FCP nourricier d'un OPC géré activement. L’indice est utilisé à postériori comme indicateur de comparaison des performances. La stratégie

de gestion est discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. 

 

Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 

 Le FCP est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque du prospectus. 

L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses constituants en fonction des caractéristiques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas

aligné sur les caractéristiques ESG promues par le portefeuille.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de

l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée avec la capacité de

supporter des pertes à hauteur du montant investi. 

Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la

société de gestion www.cpr-am.com et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) quotidiennement comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction

correspondant (valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,

gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.

La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.cpram.com.

 

Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous

conservez le produit pendant 4 ans. 

 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit

enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles

liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable

que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 

L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 

 

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la

performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions

montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 4 ans
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après
1 an 4 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €5 690 €5 910

Rendement annuel moyen -43,1% -12,3%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 580 €9 490

Rendement annuel moyen -14,2% -1,3%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €9 940 €11 310

Rendement annuel moyen -0,6% 3,1%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €11 150 €12 180

Rendement annuel moyen 11,5% 5,1%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces

chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 

 

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/12/2021 et  21/09/2023 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  28/04/2017 et  30/04/2021 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/01/2014 et  31/01/2018

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2021 et le 11/04/2024 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 28/02/2018 et le 28/02/2022 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre le 29/01/2016 et le 31/01/2020

Que se passe-t-il si CPR Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Page 2 sur 3

http://www.cpr-am.com/


Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les

actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est

atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 

 

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si

c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant

que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées

sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 

Nous avons supposé: 

– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de

détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

- 10 000 EUR sont investis.

Investissement 10 000 EUR
Scénarios Si vous sortez après

1 an 4 ans*
Coûts totaux €724 €1 607

Incidence des coûts annuels** 7,4% 3,8%

* Période de détention recommandée. 

** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de

détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,92% avant déduction des coûts et de 3,13% après cette déduction.

Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera

des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie Si vous sortez

après 1 an

Coûts
d’entrée

Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui

vous vend le produit vous informera des coûts réels. 

 

Jusqu’à 500

EUR

Coûts de
sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0,00 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de
gestion et
autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,22% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 115,90 EUR

Coûts de
transaction

0,14% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les

investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.
13,55 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  Indice de réf: indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et

50% MSCI AQWI. Période d'observation; du 01/04 au 31/03. Hurdle; 4% par an.. Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la

Valeur Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années

doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en fonction de

la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières

années. 

La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est négative,
tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

95,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée : 4 ans. Cette durée est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts

du Fonds. Ce produit est conçu pour un investissement à moyen terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 4 ans.

Vous pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.

Calendrier des ordres : les ordres de rachat de parts doivent être reçus avant 11:00 AM (heure de Paris) le jour d’établissement de la valeur liquidative.

Veuillez-vous reporter au prospectus LCL Compensation Carbone Multi Stratégies pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris - France

Envoyer un e-mail à client.servicing@cpram.com

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une

brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.cpram.com. 

Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour

obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et

d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpram.com. Vous

pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 

  

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires

sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation

et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement

remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.

Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.cpram.com. 

Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpram.com.
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Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un

document à caractère commercial. 

Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce

produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies - I
Société de gestion : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  

FR0013509858 - Devise : EUR  

Site Internet de la société de gestion : www.cpram.com  

Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informations.  

L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document

d’informations clés.  

CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  GP-01056 et réglementée par l' AMF .

Date de production du document d‘informations clés : 01/05/2024.

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.
En quoi consiste ce produit ?
Type: Parts de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, fonds d’investissement alternatif (FIA) constitué sous la forme d’un  FCP.  

 

Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux

exigences légales.  

Classification AMF (« Autorité des marchés financiers ») : Diversifié

Objectifs: En souscrivant dans LCL Compensation Carbone Multi Stratégies, vous investissez dans un FIVG de placements collectifs et/ou fonds

d'investissements ou d'actions de sociétés diversifié, dont l'univers d'investissement est mondial, associant trois classes d'actifs entre elles: actions,

obligations et placements monétaires en intégrant des critères environnementaux, sociaux ou de gouvernance (ESG) dans le processus de construction de

l'univers d'investissement. 

 

L'objectif de gestion vise à obtenir un rendement positif quelles que soient les configurations de marché à moyen terme (4 ans minimum) grâce à une

approche de gestion discrétionnaire et flexible en exposant le FCP à divers marchés. Le FCP est géré selon une approche responsable et dont l'objectif

cible d'empreinte carbone est d'être en permanence à un niveau inférieur a minima de 20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice

composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI avant compensation. 

 

La politique d'investissement vise à sélectionner des placements collectifs et/ou fonds d'investissements ou des actions des sociétés s'engageant à limiter

l'impact sur le changement climatique et/ou à limiter leur niveau d'émission de carbone par exemple en privilégiant les énergies propres dans leur

processus de productions. 

Afin de sélectionner les sociétés les plus aptes à combattre le changement climatique, la Société de gestion s'appuie sur les données de CDP. CDP est un

fournisseur spécialisé dans les informations liées dans l'environnement. La Société de gestion visera à diminuer l'empreinte carbone du FCP a minima de

20% par rapport à l'univers d'investissement représenté par l'indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI. 

 

La stratégie d'investissement durable du FCP se concentre sur les enjeux du réchauffement climatique et a pour objectif d'obtenir une intensité carbone

plus faible que celle de son indice de référence ou de son univers d'investissement. L'univers d'investissement est réduit par l'exclusion de titres sur la

base de notations ESG. A ce titre, l'équipe de gestion utilise les notations extra-financières internes au groupe Amundi. L'analyse des émetteurs privés est

fondée sur un référentiel de critères basés sur des textes à portée universelle (Pacte mondial, Organisation International du Travail, Droits de l'Homme,

Normes ISO,...). Une échelle de notation allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note) est utilisée pour évaluer une entreprise sur 3 niveaux. La note

finale ESG est le résultat de l’agrégation des trois notes E, S et G intermédiaires (appelées composantes), elles-mêmes issues de la pondération des

notes sur différents critères environnementaux, sociaux et de gouvernance. - La note ESG, est l’appréciation la plus synthétique d’une entreprise. Il s’agit

de la note de niveau 1. Elle est la résultante d’une note Environnementale (E), d’une note Sociale (S) et d’une note de Gouvernance (G), qui sont

pondérées en fonction des enjeux du secteur. Il s’agit du niveau intermédiaire de notation ou niveau 2. A chacune de ces 3 composantes, sont rattachés

des critères. Il s’agit du niveau 3. La stratégie d’investissement intègre une approche durable en excluant les sociétés sur la base des éléments suivants : 

- plus mauvaises notations ESG globales ; 

- les plus mauvaises notations E (composante Environnementale) et G (composante Gouvernance) ; 

- les plus mauvaises notations selon des critères environnementaux ; 

- controverses ESG élevées. 

D’autre part, la Société de gestion s’engage : 

- à réduire au minimum de 20% l’univers d’investissement, par l’exclusion des plus mauvaises notes climatiques CDP et les exclusions issues de sa

méthodologie d’analyse ESG interne ; 

- à ce qu’au minimum 90% des titres en portefeuille soient notés ESG. 

En cas d'exclusion, la société de gestion décidera de céder les titres dans les meilleurs délais et dans l'intérêt des porteurs. Conformément à la loi, les

entreprises qui sont impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des bombes à sous-munitions interdites par les conventions

d'Ottawa et d'Oslo sont également exclues. Par ailleurs, sont exclus les émetteurs qui réalisent plus de 25% de leur chiffre d'affaires dans l'extraction du

charbon. Cette décision reflète les engagements de Crédit Agricole S.A. en matière de lutte contre le changement climatique et de gestion de la transition

énergétique. 

 

Le FCP compensera son empreinte carbone (scope 1, 2 et 3 - uniquement les émissions amont liées aux fournisseurs de premier rang -). La

compensation de l'empreinte carbone du FCP peut être considérée comme partielle dans la mesure où la Société de Gestion ne compense pas les

émissions de carbone liées aux contrats financiers détenus à l'actif du FCP. 

 

Cette compensation sera obtenue grâce à l'utilisation de "VER" (Verified Emission Reduction). Les projets sous-jacents des VER utilisés par la société de

gestion pour compenser l'empreinte carbone du FCP seront des projets bénéficiant de l'accréditation REDD+ (Reducing Emission from Deforestation and

forest Degradation). A la date de création du FCP, les projets choisis ("Cardamon Forest" au Cambodge et "Marajo Forest conservation Project" au Brésil)

visent à lutter contre la déforestation. Pour plus de détails sur les projets: https://eco-act.com/fr/project. 

 

Le niveau de risque global du FCP, exprimé en volatilité annuelle prévisionnelle, est de 10%. La volatilité mesure l'amplitude des variations de prix d'un

actif donné par rapport à la moyenne de celles-ci. 

 

Le FCP peut être investi jusqu'à 100% en OPC et jusqu'à 80% en actions et titres assimilés. 

Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture, d'exposition et/ou

d'arbitrage. 

 

L’OPC est géré activement et de manière discrétionnaire. Il n’est pas géré en référence à un indice.
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Objectifs:  
Le FCP est un FCP nourricier d'un OPC géré activement. L’indice est utilisé à postériori comme indicateur de comparaison des performances. La stratégie

de gestion est discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. 

 

Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 

 Le FCP est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque du prospectus. 

L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses constituants en fonction des caractéristiques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas

aligné sur les caractéristiques ESG promues par le portefeuille.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de

l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée avec la capacité de

supporter des pertes à hauteur du montant investi. 

Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la

société de gestion www.cpr-am.com et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) quotidiennement comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction

correspondant (valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,

gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.

La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.cpram.com.

 

Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous

conservez le produit pendant 4 ans. 

 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit

enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles

liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable

que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 

L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 

 

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la

performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions

montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 4 ans
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après
1 an 4 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €5 680 €5 920

Rendement annuel moyen -43,2% -12,3%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 670 €9 670

Rendement annuel moyen -13,3% -0,8%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €10 040 €11 750

Rendement annuel moyen 0,4% 4,1%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €11 220 €12 480

Rendement annuel moyen 12,2% 5,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces

chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 

 

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/12/2021 et  21/09/2023 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/01/2018 et  31/01/2022 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/01/2014 et  31/01/2018

Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2021 et le 11/04/2024 

Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 30/04/2018 et le 29/04/2022 

Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre le 31/08/2017 et le 31/08/2021

Que se passe-t-il si CPR Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
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Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les

actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est

atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 

 

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si

c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant

que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées

sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 

Nous avons supposé: 

– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de

détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

- 10 000 EUR sont investis.

Investissement 10 000 EUR
Scénarios Si vous sortez après

1 an 4 ans*
Coûts totaux €577 €886

Incidence des coûts annuels** 5,8% 2,2%

* Période de détention recommandée. 

** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de

détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,31% avant déduction des coûts et de 4,11% après cette déduction.

Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera

des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie Si vous sortez

après 1 an

Coûts
d’entrée

Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui

vous vend le produit vous informera des coûts réels. 

 

Jusqu’à 500

EUR

Coûts de
sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0,00 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de
gestion et
autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

0,67% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 63,65 EUR

Coûts de
transaction

0,14% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les

investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.
13,55 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  Indice de réf: indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et

50% MSCI AQWI. Période d'observation; du 01/04 au 31/03. Hurdle; 4% par an.. Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la

Valeur Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années

doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en fonction de

la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières

années. 

La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est négative,
tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée : 4 ans. Cette durée est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts

du Fonds. Ce produit est conçu pour un investissement à moyen terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 4 ans.

Vous pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.

Calendrier des ordres : les ordres de rachat de parts doivent être reçus avant 11:00 AM (heure de Paris) le jour d’établissement de la valeur liquidative.

Veuillez-vous reporter au prospectus LCL Compensation Carbone Multi Stratégies pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris - France

Envoyer un e-mail à client.servicing@cpram.com

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une

brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.cpram.com. 

Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour

obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et

d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpram.com. Vous

pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 

  

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires

sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation

et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement

remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.

Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.cpram.com. 

Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpram.com.
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Prospectus 

Le Prospectus décrit les règles d'investissement et de fonctionnement du FCP 
ainsi que l'ensemble des modalités de rémunération de la société de gestion et 
du dépositaire. 

Il présente de façon exhaustive les stratégies d'investissement envisagées ainsi 
que les instruments spécifiques utilisés notamment dans le cas où ces 
instruments nécessitent un suivi particulier ou présentent des risques ou 
caractéristiques spécifiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LCL Compensation Carbone Multi 

Stratégies  

 

FCP de droit français 

Fonds d’Investissement à Vocation Générale (FIVG) 

 

Part P: FR0013466463 

Part L: FR0013466471 

Part I : FR0013509858 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies / Prospectus / Dernière mise à jour le 01/05/2024 

2 

1 – Caractéristiques générales 

▪ Dénomination :  LCL Compensation Carbone Multi Stratégies  
 

▪ Forme juridique et Etat membre dans lequel le FCP a été constitué :  
 

- Fonds d’Investissement à Vocation Générale (FIVG), prenant la forme 
d’un Fonds Commun de Placement (FCP) ; 

- FCP de droit français. 
 

▪ Date de création et durée d’existence prévue : FCP créé le 
21/02/2020 (agrément AMF délivré le 21/01/2020) pour une durée de 99 
ans.  
 

▪ Synthèse de l’offre de gestion :  

 

 

 

▪ Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel, le 
dernier état périodique, la dernière valeur liquidative du FCP ainsi que, 
le cas échéant, l’information sur ses performances passées :  

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont 
adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du 
porteur à la société de gestion :  
 

CPR Asset Management 
91-93, boulevard Pasteur –75015 Paris 
Fax. : 01.53.15.70.70 
Site internet : www.cpram.com 

La dernière valeur liquidative du FCP ainsi que ses performances passées sont 
également disponibles sur simple demande écrite à l’adresse ci-dessus. 

Toute évolution liée à la gestion des risques du FCP (et notamment dans la 
gestion du risque de liquidité) ainsi que tout changement dans le niveau de 
l’effet de levier ou le réemploi des garanties seront mentionnées, le cas 
échéant, dans le rapport annuel du FCP. 

Pour toute information supplémentaire, contacter CPR Asset Management au 
numéro suivant : 01.53.15.70.00.  

 
▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

 
Le site de l’AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires 
sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions 
relatives à la protection des investisseurs. 

2 – Acteurs 

▪ Société de Gestion : CPR Asset Management 
Société anonyme, RCS 399 392 141,  
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) sous le n° GP 01-056, 
 - Siège social : 91-93, boulevard Pasteur – 75015 Paris 
 
La gestion du FCP est assurée par la société de gestion conformément à 
l’orientation définie pour le FCP. La société de gestion agit en toutes 
circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les 

droits de vote attachés aux titres compris dans le FCP. 
 
Dans le cadre de son activité professionnelle, et aux fins de couvrir les risques 
liés à la mise en cause de sa responsabilité pour négligence, CPR Asset 
Management dispose de fonds propres supplémentaires suffisants. 

Type 

de la 

part 

Code 

Isin 

Souscripteurs 

concernés 

Affectation des sommes 

distribuables 

Montant 

minimum 

de souscription 
Valeur 

liquidative 

d’origine de 

la part 

Devise 

de 

libellé 

Résultat net 

Plus-values 

nettes 

réalisées 

Initiale Ultérieure 

P 
FR00134

66463 

Tous 

souscripteurs, 

particulièrement 

les personnes 

physiques 

Capitalisation  Capitalisation  

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
100 € Euro 

L 
FR00134

66471 

Part réservée à la 

clientèle LCL  
Capitalisation  Capitalisation  

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
100€ Euro 

I 
FR00135

09858 

Tous 

souscripteurs, 

principalement 

investisseurs 

institutionnels 

Capitalisation  Capitalisation  
100 

000€ 

Une fraction 

de part 
100 € Euro 

http://www.amf-france.org/
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▪ Dépositaire / Conservateur : CACEIS Bank  
Société anonyme, RCS Nanterre 692 024 722 
Banque et prestataire de services d’investissement agréés par le CECEI le 1er 
avril 2005 
89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
  
Au regard des missions réglementaires et contractuellement confiées par la 
Société de Gestion, le Dépositaire a pour activité principale la conservation 
de l’actif du FCP, ainsi que le contrôle de la régularité des décisions de la 
société de gestion. 

▪ Gestionnaire comptable par délégation : CACEIS Fund Administration 
Société anonyme, RCS Nanterre 420 929 481 
Administrateur et valorisateur d’OPC (groupe Crédit Agricole) 
89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
 
CACEIS Fund Administration a été désignée par CPR Asset Management en 
qualité de gestionnaire comptable par délégation pour la valorisation et 
l’administration comptable du FCP. 

▪ Etablissement en charge de la centralisation des ordres de 
souscriptions et de rachats par délégation de la société de gestion : 
CACEIS Bank.  
 
Par délégation de la Société de Gestion, CACEIS Bank est investie de la 
mission de gestion du passif du FCP et à ce titre assure la centralisation et le 
traitement des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP.  
 
Ainsi, en sa qualité de teneur de compte émetteur, CACEIS Bank gère la 
relation avec Euroclear France pour toutes les opérations nécessitant 
l’intervention de cet organisme. 

▪ Etablissement en charge de la tenue des registres des parts (passif 
du FCP) : CACEIS Bank.  

▪ Prime Broker: N/A.  

 

▪ Commissaire aux comptes : Deloitte & Associés 
Société anonyme, RCS Nanterre 572 028 041  
185, avenue Charles-de-Gaulle 
92524 NEUILLY SUR SEINE CEDEX 
Représenté par Monsieur Jean-Marc LECAT 
 

▪ Commercialisateurs : CPR Asset Management, Entités du groupe CREDIT 
AGRICOLE ASSURANCES, CACEIS Bank, Agences des Caisses Régionales du 
Crédit Agricole en France, agences LCL- le Crédit Lyonnais en France. 

 
La liste des commercialisateurs n’est pas exhaustive dans la mesure où, 
notamment, le FCP est admis à la circulation en Euroclear. Ainsi, certains 
commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la société de 
gestion.  

 

▪ Politique en matière de conflit d’intérêt : 
 

La société de gestion dispose et maintient des procédures organisationnelles et 
administratives efficaces en vue d’identifier, de gérer et de suivre les conflits 
d’intérêts. 

 
La société de gestion dispose par ailleurs d’une procédure de sélection et de 
suivi de ses délégataires et une politique contractuelle à l’égard de ceux-ci en 
vue de prévenir tout conflit d’intérêt potentiel  
 

3 – Modalités de fonctionnement et de 
gestion 

3.1 Caractéristiques générales 

▪ Caractéristiques des parts :  

. Nature du droit attaché à la catégorie de parts : Chaque porteur dispose d’un 
droit de copropriété sur les actifs du FCP proportionnel au nombre de parts 
possédées.  

 
. Inscription à un registre ou précision des modalités de tenue du passif : Le 
FCP est admis en Euroclear France. CACEIS Bank assure la tenue du compte 
émetteur en Euroclear France.  
 
. Droit de vote : Aucun droit de vote n’est attaché aux parts du FCP. 
Conformément à la loi, les décisions sont prises par la société de gestion.  
 
. Forme des parts : Au porteur ou en nominatif pur (parts admises en Euroclear 
France). 
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. Fractionnement des parts :  
Parts P, L et I : Les parts sont fractionnées en millièmes de parts 
dénommées fractions de part. 
 

▪ Date de clôture : Dernière valeur liquidative publiée du mois de mars 
(Première clôture : dernière valeur liquidative publiée du mois de mars 
2021).  

▪ Indications sur le régime fiscal :  
 

Le FCP n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés en France et n’est pas 
considéré comme résident fiscal au sens du droit interne français. Selon les 
règles fiscales françaises, l’interposition du FCP ne modifie ni la nature ni la 
source des produits, rémunérations et/ou plus-values éventuelles qu’il 
répartit aux investisseurs. 

Toutefois, les investisseurs peuvent supporter des impositions du fait des 
revenus distribués, le cas échéant, par le FCP, ou lorsqu'ils cèderont les 
titres de celui-ci. Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par le 
FCP ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le FCP dépend des 
dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l'investisseur, 
de sa résidence fiscale et/ou de la juridiction d'investissement du FCP.  

Certains revenus distribués par le FCP à des non-résidents en France sont 
susceptibles de supporter dans cet Etat une retenue à la source. 

Les opérations d’échange de parts au sein du fonds seront considérées 
comme une cession suivie d’un rachat et se trouveront à ce titre soumises 
au régime des plus-values sur cessions de valeurs mobilières. 

Si l'investisseur n'est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s'adresser à un 
conseiller ou un professionnel.  
 

▪ Considérations sur la fiscalité américaine : 

 
Le dispositif “Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA)” de la loi 
américaine HIRE « Hire Incentive to Restore Employment » exige que les 
institutions financières non américaines (établissement financier étranger ou 
«  FFI ») communique  à l’ « IRS » (l’administration fiscale américaine) les 
renseignements financiers relatifs aux actifs détenus par des Ressortissants 
fiscaux américains(1)  en dehors des États-Unis.  
 
Conformément à la réglementation FATCA, les titres américains détenus par 
toute institution financière qui n’adhère pas ou qualifiée non conforme au 
dispositif de la loi FATCA sera soumise à une retenue à la source de 30% sur 
(i) certaines sources de revenus américains, et (ii) les produits bruts issus 
de la vente ou de la cession d’actifs américains. 

 
Le Fonds relève du champ d'application de FATCA et à ce titre pourra demander 
aux porteurs de parts certaines informations rendues obligatoires.  
 
Les États-Unis ont conclu un accord intergouvernemental pour la mise en œuvre 
de la loi FATCA avec plusieurs gouvernements. À cet égard, le gouvernement 
Français et Américain ont signé un accord intergouvernemental (« IGA »).  

 
Le Fonds respecte « le modèle 1 d'IGA » conclu entre la France et les États-Unis 
d'Amérique. Le Fonds ne s’attend à être soumis à une retenue à la source 
FATCA. 

 
La loi FATCA exige que le Fonds collecte certaines informations sur l’identité (y 
compris les détails du droit de propriété, de détention et de distribution) des 
titulaires des comptes qui sont des résidents fiscaux américains , des entités 
contrôlant des résidents fiscaux américains et des résidents fiscaux non 
américains qui ne se conforment pas aux dispositions FATCA ou qui ne 
fournissent pas toute information exacte, complète et précise requise en vertu 
de l’accord intergouvernemental « IGA ». 
 
A cet égard, chaque porteur des parts potentiel s'engage à fournir toute 
information demandée (y compris, sans toutefois s’y limiter, son numéro GIIN) 
par le Fonds, son entité déléguée ou le commercialisateur.  

 
Les porteurs de parts potentiels informeront immédiatement par écrit le Fonds, 
son entité déléguée ou le commercialisateur de tout changement de 
circonstances dans leur statut FATCA ou de leur numéro GIIN. 

 
En vertu de l'IGA, ces informations doivent être communiquées aux autorités 
fiscales Françaises, qui peuvent à leur tour les partager avec l'IRS ou avec 
d'autres autorités fiscales. 

 
Les investisseurs qui n’auraient pas documenté leur statut FATCA de manière 
adéquate ou qui auraient refusé de communiquer leur statut FATCA ou les 
informations nécessaires dans les délais requis, pourraient être qualifiés de 
« récalcitrants » et faire l’objet d’une déclaration de la part du Fonds ou leur société 
de gestion aux autorités fiscales ou gouvernementales compétentes.  
 
Afin d’éviter les impacts potentiels résultant du mécanisme « Foreign Passthru 
Payment : paiement intermédiaire étranger » et empêcher toute retenue à la 
source sur de tels paiements, le Fonds ou son entité déléguée se réserve le droit 
d’interdire toute souscription dans le Fonds ou la vente des parts à toute FFI Non-
participante « NPFFI »² notamment chaque fois qu’une telle interdiction est 
considérée légitime et justifiée par la protection des intérêts généraux des 
investisseurs dans le Fonds.  
 
Le Fonds et son représentant légal, le dépositaire du Fonds ainsi que l’agent de 
transfert se réservent le droit, de manière discrétionnaire, de prévenir ou remédier 
à l’acquisition et/ou à la détention directe ou indirecte des parts du Fonds par tout 
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investisseur qui serait en violation des lois et règlementations applicables, ou 
lorsque la présence de ce dernier dans le Fonds pourrait entraîner des 
conséquences préjudiciables pour le Fonds ou pour d’autres investisseurs, y 
compris, mais sans s’y limiter, les sanctions FATCA. 
 
A cette fin, le Fonds pourrait procéder au rejet de toute souscription ou exiger le 
rachat forcé des parts ou actions du Fonds conformément aux conditions 
énoncées à l’article 3 du règlement du FCP (3). 
 
La loi FATCA est relativement nouvelle et sa mise en œuvre est en cours de 
développement. Bien que les informations ci-dessus résument la compréhension 
actuelle de la société de gestion, cette compréhension pourrait être incorrecte, 
ou la manière dont FATCA est mise en œuvre pourrait changer de manière à 
soumettre certains ou tous les investisseurs au prélèvement à la source de 30 
%. 

Les présentes dispositions ne valent ni analyse complète de toutes les règles et 
considérations fiscales ni conseil fiscal, et ne sauraient être considérées comme 
une liste complète de tous les risques fiscaux potentiels inhérents à la 
souscription ou à la détention de parts du FCP. Tout investisseur devra consulter 
son conseiller habituel sur la fiscalité et les conséquences potentielles de la 
souscription, la détention ou le rachat de parts en application des lois auxquelles 
l’investisseur pourrait être soumis, et notamment l’application du régime de 
déclaration ou de retenue à la source  au titre de FATCA concernant ses 
investissements dans le FCP.  

(1 L’expression " contribuable « personne américaine»" selon l’« Internal Revenue 

Code » américain désigne une personne physique qui est un citoyen ou un résident 

américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en vertu 
du droit fédéral américain ou d’un des Etats Fédérés américains, un trust si (i) un 

tribunal situé aux Etats-Unis aurait, selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances 

ou des jugements concernant substantiellement toutes les questions relatives à 

l’administration du trust et si (ii) une ou plusieurs personnes américaines jouissent d’un 

droit de contrôle sur toutes les décisions substantielles du trust, ou sur la succession 

d’un défunt qui était citoyen ou résident des Etats-Unis. 
 

(2) NPFFI ou FFI Non-Participante = établissement financier qui refuse de se conformer à 
FATCA soit en refusant de signer un contrat avec l’IRS soit en refusant d’identifier ses 

clients ou de faire le reporting aux autorités. 

(3) Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou 

indirectement en infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité 

gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société de gestion du FCP/de la 

SICAV, faire subir un dommage au FCP/à la SICAV qu’ il n’aurait autrement ni enduré ni 

subi. 

 

▪ Echange automatique d’informations fiscales (règlementation CRS) : 
 
La France a signé des accords multilatéraux en matière d'échange 
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, sur la base 
des « Normes Commune de Déclaration » («NCD/CRS») telles qu’ adoptées 
par l’Organisation de Coopération et de Développement Economique 
(«OCDE»). 

 
Selon la loi relative à CRS, le Fonds ou la société de gestion doit fournir aux 
autorités fiscales locales certaines informations sur les porteurs de parts non-
résidents en France. Ces informations étant ensuite communiquées aux 
autorités fiscales compétentes. 

 
Les informations à communiquer aux autorités fiscales incluent des informations 
telles que le nom, l'adresse, le numéro d'identification fiscal (NIF), la date de 
naissance, le lieu de naissance (s'il figure dans les registres de l'institution 
financière), le numéro de compte, le solde du compte ou le cas échéant sa 
valeur en fin d’année et les paiements enregistrés sur le compte au cours de 
l’année civile). 
 
Chaque investisseur accepte de fournir au Fonds, à la société de gestion ou à 
leurs distributeurs les informations et la documentation prescrites par la loi (y 
compris sans s’y limiter, son auto-certification) ainsi que toute documentation 
supplémentaire raisonnablement demandée qui pourrait être nécessaire pour se 
conformer à ses obligations de déclaration en vertu des normes CRS.  
 
De plus amples informations sur les normes CRS sont disponibles sur les sites 
internet de l’OCDE et des autorités fiscales des Etats signataires de l’accord. 

 
Tout porteur de parts ne donnant pas suite aux demandes d’informations ou 
documents par le Fonds:  
 
(ii) peut être tenu responsable des sanctions infligées au Fonds et qui sont 
imputables au défaut du porteur de parts de fournir la documentation 
demandée, ou qui fournit une documentation incomplète ou incorrecte, et   
 
(ii) sera reporté aux autorités fiscales compétentes comme n'ayant pas fourni 
les informations nécessaires à l’identification de sa résidence fiscale et à son 
numéro d'identification fiscal. 
 

3.2 Dispositions particulières  
 

▪ Codes ISIN : 
 
Part P : FR0013466463 
Part L : FR0013466471 
Part I : FR0013509858 
 

▪ Détention d’OPC : Jusqu’à 100% de l’actif net. 
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▪ Objectif de gestion :  
 
L’objectif de gestion vise à obtenir un rendement positif quelles que soient 
les configurations de marché à moyen terme (4 ans minimum) grâce à une 
approche de gestion discrétionnaire et flexible en exposant le FCP à divers 
marchés. Le FCP est géré selon une approche responsable et dont l’objectif 
cible d’empreinte carbone est d’être en permanence à un niveau inférieur a 
minima de 20% par rapport à l’univers d’investissement représenté par 
l’indice composite 50% Barclays Euro Corporate IG et 50% MSCI ACWI 
avant compensation ».  

 
LCL Compensation Carbone Multi Stratégies est un FIVG de placements 
collectifs et fonds d’investissement ou d’actions de sociétés s'engageant à 
limiter l'impact sur le changement climatique et/ou leur niveau d'émission 
de carbone. 
Le FCP compensera son empreinte carbone(1) . 

La compensation de l’empreinte carbone du FCP peut être considérée 
comme partielle dans la mesure où la Société de Gestion ne compense pas 
les émissions de carbone liées aux contrats financiers détenus à l’actif du 
FCP. 

(1) Les scopes 1, 2 et 3 seront pris en compte dans le cadre de la compensation de l’empreinte 

carbone du FCP. Pour des raisons de robustesse des données du scope 3, seules les émissions 
amont liées aux fournisseurs de premier rang sont prises en compte (Les fournisseurs de premier 
rang sont ceux avec lesquels l’entreprise a une relation privilégiée et sur lesquelles elle peut 
directement influer).   

 
La stratégie d'investissement durable du fonds se concentre sur les enjeux 
du réchauffement climatique et a pour objectif d'obtenir une intensité 
carbone plus faible que celle de son indice de référence ou de son univers 
d'investissement. 
 

▪ Indicateur de référence :  
 

Du fait de son objectif de gestion et de la nature du process 
d’investissement, il n’est pas pertinent de donner un indicateur de 
référence.  
 
LCL Compensation Carbone Multi Stratégies est géré activement et de 
manière discrétionnaire. Il n’est pas géré en référence à un indice.  
 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses constituants en 
fonction des caractéristiques environnementales et/ou sociales et n’est donc 
pas aligné sur les caractéristiques ESG promues par le portefeuille. 
 
 
 

▪ Stratégie d’investissement :  

Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG) au sens de l’article 8 du Règlement « Disclosure ».Conformément à 
l'article 14.(2) des Regulatory Technical Standards («RTS») du Règlement 
Disclosure, les informations sur les caractéristiques environnementales et 
sociales du FCP sont disponibles dans l'Annexe «Informations précontractuelles 
pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 
2020/852» du présent Prospectus. 

Le FCP est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le 
profil de risque.  

Conformément à son objectif et à sa politique d'investissement, le FCP promeut 
des caractéristiques environnementales au sens de l'article 6 du Règlement sur 
la Taxonomie. Il peut investir partiellement dans des activités économiques qui 
contribuent à un ou plusieurs objectif(s) environnemental(aux) prescrit(s) à 
l'article 9 du Règlement sur la Taxonomie. Le pourcentage minimum 
d'investissement aligné à la Taxonomie sur lequel s'engage l'OPC est de 0%. Le 
principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-
jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental. 

❖ Stratégie utilisée pour atteindre l’objectif 

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies est un fonds diversifié associant 
trois classes d’actifs entre elles : actions, obligations et placements monétaires. 

L’univers d’investissement du fonds est mondial. Les supports d’investissement 
sont constitués de titres vifs et/ou d’OPC – dont ETF (« Trackers »). 

Le choix des supports d’investissement est déterminé dans un premier temps 
par l’équipe de gestion en fonction de leurs perspectives de rendements.  
 
L’allocation entre les trois classes d’actifs (actions, obligations, placements 
monétaires) est déterminée selon un modèle de gestion interne développé par 
CPR AM. Ce modèle de gestion vise à limiter le risque global du portefeuille tant 
en termes de performance que de volatilité ex-ante de celui-ci.  
 
L’allocation entre les différentes classes d’actifs se fera selon les limites 
suivantes, à travers les OPC - y compris ETF (« Trackers ») - que le fonds 
détient : 
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- La part des investissements ayant trait aux actions et titres assimilés 
sera au maximum de 80% de l’actif total du fonds.  

- La part des investissements ayant trait aux titres de créance et 
instruments du marché monétaires sera au maximum de 100% de l’actif 
total du fonds. La fourchette de sensibilité sur les taux sera comprise 
entre 0 et 6. Au sein de cette fourchette, le FCP est investi en produits 
de taux d’émetteurs publics mais pourra également investir en produits 
de taux d’émetteurs privés, appartenant à toutes les catégories de 
notation. 

La société de gestion s’appuie pour l’évaluation du risque et de la catégorie 
de crédit sur ses équipes et sa propre méthodologie qui intègre, parmi 
d’autres facteurs, les notations émises par les principales agences de 
notation. 

Les principes d’allocation d’actifs autorisent une forte marge de manœuvre 
dans les choix d’investissement des sous-jacents : l’exposition du fonds à 
chacune des trois classes d’actifs pourra donc varier dans les fourchettes 
exposées ci-dessus. 
 

Le FCP peut présenter un risque de change notamment du fait de 
l’investissement dans des OPC, y compris ETF (« Trackers »), et fonds 
d’investissement pouvant eux-mêmes présenter un risque de change. 
L’exposition directe et indirecte (via des OPC) au risque de change vise un 
seuil maximum d’une fois l’actif du fonds. 
 

Le FCP peut notamment être investi en OPC gérés par la société de gestion 
ou par d’autres entités appartenant ou non au groupe Amundi.  
 
Le niveau de risque global du fonds, exprimé en volatilité annuelle 
prévisionnelle est de 10 %. La volatilité mesure l’amplitude des variations de 
prix d’un actif donné par rapport à la moyenne de celles-ci. 
 
Afin de sélectionner les sociétés les mieux placées pour faire face au 
changement climatique, la Société de gestion s'appuie sur les données de 
CDP.  
CDP est un fournisseur spécialisé dans les informations relatives à 
l'environnement. 
La stratégie de gestion mise en place vise à construire un portefeuille dont 
l’empreinte carbone sera inférieure a minima de 20% par rapport à l’univers 
d’investissement représenté par l’indice composite 50% Barclays Euro 
Corporate IG et 50% MSCI ACWI, avant mécanisme de compensation tel 
que décrit dans le paragraphe « Mesure et compensation de l’empreinte 
carbone » ci-dessous.  
 

❖ Méthodologie ESG 

La stratégie d’investissement intègre une approche durable supplémentaire 
en excluant les sociétés sur la base des éléments suivants :  

 

- les plus mauvaises notations ESG globales ; 
- les plus mauvaises notations E (composante Environnementale) et G 

(composante Gouvernance); 
- les plus mauvaises notations selon critères environnementaux ; 
- controverses ESG élevées. 
 
En fonction de l’amélioration de la disponibilité et de la cohérence des données, 
la Société de gestion peut utiliser des données complémentaires qu’elle jugera 
pertinentes pour affiner son identification des sociétés les mieux placées pour 
faire face au changement climatique.  
 
D’autre part, la Société de gestion s’engage :  

- à réduire au minimum de 20% l’univers d’investissement, par l’exclusion 
des plus mauvaises notes climatiques CDP et les exclusions issues de sa 
méthodologie d’analyse ESG interne ;  

- à ce qu’au minimum 90% des titres en portefeuille soient notés ESG. 
 

La société de gestion intègre la politique d’exclusion sur les valeurs tabac et 
charbon du Groupe Amundi.  
 
Cette phase de réduction de l’univers investissable par exclusion de titres sur 
base de notations ESG - repose sur l’utilisation de notations extra-financières 
internes au Groupe Amundi. Une échelle de notation allant de A (meilleure note) 
à G (moins bonne note) est utilisée pour évaluer une entreprise sur 3 niveaux. 
 
La note finale ESG est le résultat de l’agrégation des trois notes E, S et G 
intermédiaires (appelées composantes), elles-mêmes issues de la pondération 
des notes sur différents critères environnementaux, sociaux et de gouvernance. 
 
- La note ESG, est l’appréciation la plus synthétique d’une entreprise. Il s’agit 
de la note de niveau 1. 
- Elle est la résultante d’une note Environnementale (E), d’une note Sociale (S) 
et d’une note de Gouvernance (G), qui sont pondérées en fonction des enjeux 
du secteur. Il s’agit du niveau intermédiaire de notation ou niveau 2. 
- A chacune de ces 3 composantes, sont rattachés des critères. Il s’agit du 
niveau 3. 

Le détail de la politique d’investissement socialement responsable du FCP  
(objectifs, critères, notations) est plus largement développé au sein du « code 
de transparence » du FCP, disponible sur le site internet https://opc.lcl.fr. 
 
• Nature des critères ESG : 
 
L’analyse des émetteurs privés est fondée sur un référentiel de critères basés 
sur des textes à portée universelle (Pacte mondial, Organisation International 
du Travail, Droits de l’Homme, Normes ISO,…). Ce référentiel est composé d’un 
ensemble de critères génériques à tous les émetteurs puis de critères 
spécifiques à certains secteurs. 



 

 

 

LCL Compensation Carbone Multi Stratégies / Prospectus / Dernière mise à jour le 01/05/2024 

8 

 
Parmi les critères génériques, nous analysons notamment : 
 
-  La consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre, la 

protection de la biodiversité ou la gestion de l’eau pour la dimension 
environnementale ; 

-  Le développement du capital humain, la gestion des restructurations, la 
santé et la sécurité, le dialogue social, les relations avec les clients et les 
fournisseurs, les communautés locales et le respect des droits de 
l’Homme pour la dimension sociale ; 

-  L’indépendance du conseil d’administration, l’efficacité des organes 
d’audit et de contrôle, la politique de rémunération, les droits des 
actionnaires, l’éthique et la stratégie ESG pour la dimension 
gouvernance.  

 
Cette analyse vise à apprécier l'ensemble des règles permettant aux 
actionnaires de s'assurer que les entreprises dont ils détiennent des parts 
sont dirigées en conformité avec leurs propres intérêts. 
 
En fonction des secteurs, des évaluations complémentaires sur des critères 
spécifiques au niveau de la dimension environnementale et sociale peuvent 
être réalisées. Comme par exemple, la production d’énergies renouvelables 
pour les fournisseurs d’énergie, les véhicules écologiques et la sécurité des 
passagers pour l’industrie automobile ou encore la finance verte et les 
efforts entrepris pour favoriser l’accès aux services financiers dans le secteur 
bancaire. 
 
L’analyse ESG de l’univers d’investissement vise à réaliser une appréciation 
plus globale des risques et opportunités sectoriels propres à chaque 
émetteur. 
 
 
• Approche ESG retenue : 
 
Pour concilier la recherche de performance avec le développement des 
pratiques socialement responsables, la méthodologie retenue combine des 
exclusions au niveau global avec des exclusions au niveau des critères. En 
effet, l’information riche disponible au niveau des critères peut être exploitée 
pour pointer des risques extra-financiers structurels ciblés, affectant la 
performance financière et potentiellement masqués par l’effet de moyenne 
de la note ESG globale lorsque celle-ci est utilisée seule. 
 
Le fonds respecte les règles ESG suivantes :  
 
- Exclusion des émetteurs dont la note ESG est de « F » ou « G » à l’achat 

; en cas de dégradation de notation des émetteurs en dessous de « F » 
ou équivalent, la société de gestion décidera de céder les titres dans les 
meilleurs délais et dans l’intérêt des porteurs ; 

- Exclusion des émetteurs dont la note est de « F » ou « G » à l’achat, sur le 
pilier G gouvernance; en cas de dégradation de notation des émetteurs en 
dessous de « F » ou équivalent, la société de gestion décidera de céder les 
titres dans les meilleurs délais et dans l’intérêt des porteurs ; 

- Exclusion des émetteurs dont la note est de « F » ou « G » à l’achat, sur le 
pilier E environnement; en cas de dégradation de notation des émetteurs en 
dessous de « F » ou équivalent, la société de gestion décidera de céder les 
titres dans les meilleurs délais et dans l’intérêt des porteurs ; 

- Exclusion des émetteurs dont la note est de « F » ou « G » à l’achat, sur au 
moins l’un des critères environnementaux contribuant au calcul de la note 
globale ESG; en cas de dégradation de notation des émetteurs en dessous 
de « F » ou équivalent sur l’un de ces critères, la société de gestion décidera 
de céder les titres dans les meilleurs délais et dans l’intérêt des porteurs. 

 
Conformément à la loi, les entreprises qui sont impliquées dans la production ou 
la distribution de mines antipersonnel et des bombes à sous-munitions 
interdites par les conventions d’Ottawa et d’Oslo sont également exclues. Par 
ailleurs, sont exclus les émetteurs qui réalisent plus de 25% de leur chiffre 
d’affaires dans l’extraction du charbon. Cette décision reflète les engagements 
de Crédit Agricole S.A. en matière de lutte contre le changement climatique et 
de gestion de la transition énergétique.  
 
Par ailleurs, une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le 
dialogue avec les émetteurs et les accompagner dans l’amélioration de leurs 
pratiques socialement responsables. Lorsque les informations collectées 
présentent quelques insuffisances, voire des contradictions entre les différents 
contributeurs (agences de notation extra-financière), les analystes extra-
financiers élargissent leurs sources d'informations en s'appuyant notamment sur 
les rapports émis par les entreprises qui restent un élément incontournable 
dans l'appréciation de ces dernières. Des contacts sont également pris 
directement avec l'entreprise pour une investigation plus approfondie. Ces 
différentes informations sont complétées avec d'autres parties prenantes : 
médias, ONG, partenaires sociaux et associatifs, etc… 

 

❖ Mesure et compensation de l’empreinte carbone  

 
La société de gestion vise à sélectionner des sociétés s'engageant à limiter 
l'impact sur le changement climatique et/ou à limiter leur niveau d'émission de 
carbone par exemple en privilégiant les énergies propres dans leur processus de 
production. 
 
La mesure des émissions de gaz à effet de serre (exprimées en tonnes 
équivalent CO2) par une entreprise peut être effectuée en distinguant trois 
sous-ensembles (des « Scopes ») :  
 

- Le Scope 1 concerne les émissions directes des entreprises (telles que par 
exemple la consommation de fuel) ;  
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- Le Scope 2 concerne les émissions indirectes dues à l’activité de 
l’entreprise (par exemple la consommation de fuel du fournisseur 
d’électricité) ; et  

- Le Scope 3 concerne toutes les autres émissions indirectes générées 
par les activités de l’entreprise comme par exemple l’usage des 
produits vendus (telle que par exemple la consommation de fuel par le 
fournisseur d’électricité du client du fait de l’usage du produit).  

 
En l’état actuel des données disponibles, les émissions de CO2 liées au 
Scope 3 sont d’un accès difficile et incomplet, et ne peuvent qu’être 
estimées.  
 
L’estimation de l’empreinte carbone du FCP et des placements collectifs 
et/ou fonds d’investissement sous-jacents sera calculée à chaque 
réallocation des titres constituant le portefeuille sous-jacent (exprimée en 
équivalent d’émission de CO2 par millions d’euros investis). L’estimation de 
l’empreinte carbone moyenne du FCP et des placements collectifs et/ou 
fonds d’investissement sous-jacents sur cette période sera calculée comme 
étant la moyenne pondérée des actifs sous gestion multipliée par l’empreinte 
carbone associé au portefeuille sous-jacent.  
 
La source des données sur lesquelles se base le calcul de l’empreinte 
carbone est la société Trucost (www.trucost.com). 
 
Les données Trucost sont utilisées afin de mesurer les émissions de gaz à 
effet de serre et les réserves fossiles du portefeuille. 
Concernant les émissions de gaz à effet de serre, notre périmètre d’analyse 
retient les émissions : 
 

- du Scope 1 : émissions directes liées à l’activité de l’entreprise 
- du Scope 2 : émissions indirectes provenant de l’achat d’énergie 

(électricité, chaleur …) 
- d’une partie du scope 3 correspondant aux émissions indirectes 

liées aux fournisseurs de premier rang (« Scope 3 upstream first 
tier») 

  
La Société de Gestion effectue un calcul de l’empreinte carbone (scope 1/2 
et 3) tenant compte de la composition de la stratégie afin de déterminer le 
montant de VERs(1)   nécessaire pour compenser l’empreinte carbone du FCP.  
La Société de Gestion allouera une partie des frais de gestion qu’elle perçoit 
au service de compensation de l’empreinte carbone du FCP ainsi calculés et 
provisionnés durant la période écoulée. Dans le cadre de ce service et en 
fonction du montant déterminé, tous les VERs acquis seront annulés sur des 
registres publics matérialisant ainsi la compensation.   
La compensation de l’empreinte carbone du FCP peut être considérée 
comme partielle dans la mesure où la Société de Gestion ne compense pas 
les émissions de carbone liées aux instruments financiers détenus à l’actif du 
FCP lorsqu’une méthode de réplication synthétique est utilisée.  
 

(1) « VER » : verified emission reductions ou voluntary emission reductions ou émission d’unités de 
réduction de carbone vérifiées ou volontaires  

▪ Actifs utilisés (hors dérivés intégrés) : 
 

Parts ou actions d’OPC(1) : 
 
Le FCP peut détenir jusqu’à 100% de son actif net en parts et/ou actions de 
placements collectifs et/ou fonds d’investissement listés ci-dessous. 
 
Ces placements collectifs et fonds d’investissement sont représentatifs de toutes 
les classes d’actifs et peuvent être domiciliés dans toute zone géographique, 
dans le respect des contraintes du FCP. 

Ces placements collectifs et fonds d’investissement seront sélectionnés selon 
une approche classique qui combine l’examen de la Société de Gestion en tant 
que telle et de l’équipe de gestion à proprement parlé parmi un univers de 
placements collectifs et fonds d’investissement qui sélectionnent des sociétés 
s’engageant à limiter leur impact sur le changement climatique et/ou leur 
niveau d’émissions de carbone. 

Les placements collectifs et fonds d’investissement seront :  

- des placements collectifs et fonds d’investissement « green bonds » du 
groupe Amundi : ces placements collectifs et fonds d’investissement 
bénéficieront , en transparence , de l’analyse E/S/G des titres en 
portefeuille ; ces placements collectifs et fonds d’investissement 
sélectionnent des titres de créance qui ont pour objectif de financer des 
projets ayant un impact positif sur l’environnement (énergies 
renouvelables, amélioration de l’efficacité énergétique...). 

- des placements collectifs et fonds d’investissement d’énergies 
renouvelables : ces placements collectifs et fonds d’investissement 
n’auront pas l’analyse E /S/G titres à titres comme les titres détenus en 
direct mais seront inclus dans le calcul  l’empreinte carbone du FCP comme 
précisé ci-dessous. 

Les placements collectifs et fonds d’investissement d’énergies renouvelables 
sélectionnés seront ceux qui offrent des solutions aux défis énergétiques futurs, 
et notamment qui investissent dans des entreprises présentes dans les 
segments suivants : 

• Energies renouvelables : 

Les producteurs d’électricité renouvelable et les fabricants d’éoliennes et de 
panneaux solaires vont tirer parti de la transition vers les énergies propres. 

• Distribution de l’énergie : 

La production d’énergie décentralisée et les nouvelles applications telles que les 
voitures électriques vont nécessiter un réseau électrique « intelligent » offrant 
de nouvelles fonctionnalités. 

http://www.trucost.com/
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• Gestion de l’énergie :  

La complexité nouvelle des applications énergétiques requiert de nouveaux 
concepts de gestion, par exemple des solutions de stockage 

• Efficacité énergétique : 

Compte tenu de son rôle essentiel dans la réduction de la consommation 
d’énergie, l’efficacité énergétique est l’un des principaux moteurs en termes 
d’innovation, par exemple dans le domaine du contrôle climatique. 

Il peut s’agir de placements collectifs et fonds d’investissement gérés par la 
société de gestion ou par d’autres entités - appartenant ou non au groupe 
Amundi - y compris sociétés liées.  

Pour information, les limites réglementaires applicables aux Fonds 
d’Investissement à Vocation Générale (FIVG) : 

▪ Jusqu’à 100%* en cumul de l’actif net : 
- OPCVM français ou étrangers 

- Fonds d'Investissement à Vocation Générale   

- Fonds d'investissement professionnels à vocation générale ne 

bénéficiant pas des dérogations liées aux emprunts et au risque global 

- FIA établis dans un autre Etat membre de l'Union Européenne et fonds 

d'investissement de droit étranger respectant les critères du Code 

Monétaire et Financier (accord bilatéral et instrument d'échange 

d'informations et d'assistance mutuelle) 

* Dans la mesure et à la condition que ces placements collectifs et fonds 

d’investissement puissent investir jusqu’à 10% maximum de leurs actifs en placements 

collectifs et/ou fonds d’investissement. 

 
 ▪ Jusqu’à 30%* en cumul de l’actif net : 

- Placements collectifs et/ou fonds d'investissement autres que ceux 

éligibles au ratio de 100% et qui respectent les critères fixés par le Code 

Monétaire et Financier 

* Dans la mesure et à la condition que ces placements collectifs et fonds 
d’investissement puissent investir jusqu’à 10% maximum de leurs actifs nets en 

placements collectifs et/ou fonds d’investissement. 

 
▪ Jusqu’à 10%* en cumul de l’actif net : 

- OPCVM, FIA et fonds d’investissement pouvant investir plus de 10% de 

leur actif net en OPC ou fonds d'investissement 

- FIA établis dans un autre Etat membre de l'Union Européenne et fonds 

d'investissement de droit étranger autres que ceux éligibles au ratio de 

30% et répondant aux critères du Règlement Général de l'AMF  

- OPC nourriciers 

- OPCVM bénéficiant d'une procédure allégée 

- Fonds professionnels à vocation générale 

- Fonds professionnels spécialisés 

- FCPR, FCPI, Fonds d'Investissement de Proximité et fonds professionnels 

de capital investissement 

- FCIMT 

- OPCI, organismes professionnels de placement collectif immobilier  ou 

organismes étrangers ayant un objet équivalent  

 

* Ces placements collectifs et fonds d’investissement peuvent investir jusqu’à 100% de 

leurs actifs nets en placements collectifs et/ou fonds d’investissement. 

 
(1) Le terme « OPC », lorsqu’il est utilisé au sein du prospectus, règlement ou DICI, est 

employé de façon générique et recouvre : les placements collectifs - OPCVM, FIA de droit 
français et FIA établi dans un autre Etat membre de l’Union Européenne – et/ou les fonds 

d’investissement. 

Actions : 
 
Le FCP peut détenir jusqu’à 80% de son actif net en actions et titres assimilés 
de toute zone géographique, appartenant à tout type de secteurs et à toutes les 
catégories de capitalisation. 
 
Titres de créance et instruments du marché monétaire : 

 

Pour la gestion de la partie allouée aux produits de taux ou la gestion de ses 
liquidités, le FCP peut investir jusqu'à 100% de son actif en obligations et 
instruments du marché monétaire d'émetteurs publics et privés, de tout pays 
(dont pays émergents) et appartenant à la catégorie « Investment Grade » au 
moment de leur acquisition, c’est-à-dire de notations supérieures ou égales à 
BBB- [Source S&P/Fitch] ou Baa3 [Source Moody’s] ou jugées équivalentes 
selon les critères de la société de gestion et/ou « Speculative Grade », c’est-à-
dire de notations inférieures ou égales à BB+ [Source S&P/Fitch] ou Ba1 
[Source Moody’s] ou jugées équivalentes selon les critères de la société de 
gestion. 

La dégradation d’un émetteur par une ou plusieurs agences de notation 
n’entraine pas de façon systématique la cession des titres concernés, la société 
de gestion s’appuie sur son évaluation interne pour évaluer l’opportunité de 
conserver ou non les titres en portefeuille. 
 
La société de gestion s’appuie pour l’évaluation du risque et de la catégorie de 
crédit sur ses équipes et sa propre méthodologie qui intègre, parmi d’autres 
facteurs, les notations émises par les principales agences de notation. 
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▪ Actifs utilisés (intégrant un dérivé) : 
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Credit Linked Notes (CLN)         

Obligations convertibles*(1)  

Actions X  X X X X  

Taux X  X X X X  

Change        

Crédit X  X X X X  

Autres (à préciser)        

Partly Paid Securities (2) 

Actions        

Taux        

Change        

Crédit        

Autres (à préciser)        

Obligation callable / puttable (dont TCN) 

Actions        

Taux X  X X X X  

Change        

Crédit X  X X X X  

Autres (à préciser)        

Certificats 

Actions X  X X X X  

Taux X  X X X X  

Change        

Crédit        

Warrants (3)  

Actions X  X X X X  

Taux X  X X X X  

Change X  X X X X  

        Crédit X  X X X X  

EMTN / Certificats 

Intégrant des contrats financiers 
simples 

X  X X X X  

Intégrant des contrats financiers 

complexes 
X  X X X X  

Autocall        

Obligations contingentes 

convertibles (CoCo)(4) 
       

Catastrophe bonds (cat 

bonds) 
       

Bons de souscription (5) 

Actions X  X X X X  

Taux X  X X X X  

Autres 

A préciser        

(1) Les obligations convertibles sont qualifiées par la réglementation AMF 
d’instruments financiers intégrant un dérivé. Pour autant, ces instruments ne 
comportent aucun effet de levier. 

(2) Les   Partly paid securities sont des titres financiers non entièrement libérés 
pour lesquels seule une partie du capital et de toute prime due a été payée. Le 
montant restant à payer peut l’être à tout moment choisi par la société 
émettrice des titres. 

(3) Les warrants, qui confèrent à leur détenteur le droit, et non l’obligation, 
d’acheter ou de vendre une quantité donnée d’un actif spécifique, à un prix 
déterminé d’avance, à la date d’échéance du contrat ou en tout temps jusqu’à 
cette date. 

(4) Les « CoCos » (de l’anglais « Contingent Convertibles ») sont des titres de 
créance subordonnés émis par les établissements de crédit ou les compagnies 
d’assurance ou de réassurance, éligibles dans leurs fonds propres 
réglementaires et qui présentent la spécificité d’être convertibles en actions, ou 
bien dont le nominal peut être diminué (mécanisme dit de « write down ») en 
cas de survenance d’un « élément déclencheur » (en l’anglais « Trigger »), 
préalablement défini dans le prospectus desdits titres de créance 

(5) Les bons de souscription de titres financiers qui permettent à l’investisseur de 
souscrire pendant une période déterminée à un autre titre financier à une 
quantité et à un prix fixé à l'avance. 
 
Autres actifs : 

Le FCP peut investir, de façon ponctuelle, jusqu’à 10% de l’actif en TCN ne 
remplissant pas les conditions d’éligibilité fixées par le Code monétaire et 
financier. 
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▪ Instruments dérivés :  
 
. Instruments dérivés en général : 
 
Le FCP pourra intervenir sur des instruments financiers à terme fermes ou 
conditionnels négociés sur des marchés réglementés, des systèmes 
multilatéraux de négociation (SMN) ou de gré à gré dans un but de 
couverture totale ou partielle, d’exposition et/ou d’arbitrage : 
 
L’utilisation des dérivés servira notamment à : 
 
- Ajuster l’exposition actions ou l’exposition en sensibilité du portefeuille ; 
- Exposer le fonds de manière synthétique à un actif ; 
- Couvrir un élément du portefeuille ;  
- Effectuer des opérations d’arbitrage. 

 
Le recours aux instruments dérivés sera effectué dans une limite 
d’engagement d’une fois l’actif et sera effectué dans le respect des limites 
aux différentes classes d’actif définies dans la stratégie d’investissement. 
 
. Instruments dérivés sur le crédit :  
 
Le FCP pourra également exposer ou couvrir le portefeuille au travers de 
dérivés de crédit multi-émetteurs de type indiciels à l’intérieur de ses limites 
de risques. 
Parmi les principales stratégies mises en œuvre, on peut citer : 
 
-  Macro-exposition du portefeuille via des ventes de protection sur indices 

actions notamment, des achats d’options receveur ou des ventes 
d’options payeur sur actions notamment.  

-  Macro-couverture du portefeuille via des achats de protection sur indices 
actions notamment, des ventes d’options receveur ou des achats 
d’options payeur sur actions notamment. 

 
▪ Contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swaps) :  

Le FCP aura recours aux contrats d'échange sur rendement global (Total 
Return Swap) représentant environ 30% de l'actif net, avec un maximum de 
100% de l’actif net 
 
Le fonds pourra également, dans le but de couvrir le portefeuille ou de 
l’exposer de manière synthétique à un actif, conclure des contrats d’échange 
sur indices de deux combinaisons de types de flux suivants : 
 
- taux fixe 
- taux variable (indexés sur l’Eonia, l’Euribor, ou toute autre référence de 

marché) 

(1) Les actifs détenus par le FCP sur lesquels portent les contrats d’échange sur 
rendement global (Total Return Swap) sont conservés auprès du dépositaire  

Le tableau qui suit répertorie les instruments sur lesquels le FCP est susceptible 
d’intervenir. 
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Contrat à terme sur 

        Actions X X  X X X  

        Taux X  X X X   

       Indices X   X X X  

       Change à terme   X X X   

Options sur 

        Actions X  X X X X  

        Taux X  X X X X  

        Change X  X X X X  

        Indices X  X X X X  

Swaps 

        Actions        

        Taux   X X X   

        Change   X X X   

        Indice   x X X X  

Dérivés de crédit 

       Crédit défault swaps (CDS)        

       Crédit Link Notes (CLN)        

       Indices X X X X X X  

       Options sur indices X X X X X X  

        Structuration sur multi-

émetteurs (Tranches CDO, 

tranches d’Itraxx, FTD, NTD…) 

       

Autres 

        Equity        
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▪ Autres opérations : 

Dépôts à terme :  

Pour réaliser son objectif de gestion et dans un but de gestion de trésorerie, 
le FCP peut effectuer des dépôts à terme auprès d’un ou plusieurs 
établissements de crédit et dans la limite de 10% de l’actif net. 

Emprunts d’espèces :  

Le FCP peut emprunter jusqu’à 10% de son actif en espèces pour répondre à 
un besoin ponctuel de liquidités (opérations liées aux flux d’investissement 
et de désinvestissements en cours, opérations de souscriptions/rachats…). 
 
Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres :  
 
. Nature des opérations utilisées :  

.  prises et mises en pension par référence au code monétaire et financier 
prêts et emprunts de titres par référence au code monétaire et 
financier  
 

Ces opérations porteront sur les actifs éligibles au sens de la réglementation. Ces 
actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
. Nature des interventions : 

Elles viseront principalement à permettre l’ajustement du portefeuille aux 
variations d’encours ainsi que le placement de la trésorerie. 

 
Récapitulatif des proportions utilisées :  

 
Typologie 

d’opérations 
Prises en 
pension 

Mises en 
pension 

Prêts de 
titres 

Emprunts de 
titres 

Proportion 
maximum 
(de l’ actif net) 

10% 10% 0% 0% 

Proportion 
attendue 
(de l’ actif net) 

10% 10% 0% 0% 

 
. Rémunération : des informations complémentaires figurent au 

paragraphe frais et commissions. 
 
 
 
 

.  Informations relatives aux garanties financières (acquisitions et cessions 
temporaires de titres et/ou aux dérivés négociés de gré à gré dont le cas 
échéant les contrats d’échange sur rendement global (TRS)): 

 
Nature des garanties financières : 
 
Dans le cadre des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 
et/ou des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, l’OPC peut recevoir à 
titre de garantie (appelé collatéral) des titres et des espèces. 
 
Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la 
société de gestion. Ils doivent être : 
 
- liquides, 
- cessibles à tout moment, 
- diversifiés dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de 

diversification du FCP, 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de 

son groupe. 
 
Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs 
localisés dans l’OCDE et de haute qualité dont la notation minimale pourrait 
aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant d'une 
notation jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires 
doivent avoir une échéance maximale de 50 ans. 
 
Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans une politique de risque de 
gestion du collatéral consultable sur le site internet de la société de gestion : 
www.cpram.com et pourront faire l’objet de modifications notamment en cas 
de circonstances de marché exceptionnelles. 
 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en 
compte la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres ainsi que le 
résultat des simulations de crises réalisées. 
 
Réutilisation du collatéral espèces reçu : 
 
Les espèces reçues pourront être réinvesties par le FCP dans des opérations 
de prise en pension ou des titres règlementairement éligibles à l’actif, 
notamment des titres de capital, des produits de taux, des titres de créance 
ou des parts d’OPC. 
 
Réutilisation du collatéral titres reçu :  
 
Les titres reçus en collatéral pourront être conservés, vendus ou remis en 
garantie. 

▪ Contrats constituant des garanties financières : N/A 
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▪ Profil de Risque :  

« Votre argent sera principalement investi dans des instruments 
financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés ».  

Le FCP présente une exposition aux risques suivants au titre de ses 
investissements, y compris à travers les OPCVM qu’il détient :  
 
Principaux risques : 
 

• Risque de perte en capital : 

Le FCP n’offre aucune garantie de performance ou de capital et peut donc 
présenter un risque de perte en capital, notamment si la durée de 
détention est inférieure à l’horizon de placement recommandé 
(supérieure à 4 ans). 

De ce fait, le capital initialement investi peut ne pas être entièrement 
restitué. 
 

• Risque actions et de marché : 

Risques actions : les variations du marché actions peuvent entraîner des 
variations importantes de l’actif net du FCP pouvant avoir un impact 
négatif sur l’évolution de sa valeur liquidative. 

L’exposition action varie entre 0 et 100% de l’actif total du portefeuille.  

Ce FCP peut investir en titres émis par les pays émergents. Les actions 
de ces pays offrent une liquidité moindre que celles des pays 
développés ; en conséquence, la détention éventuelle de ces titres peut 
augmenter le niveau de risque du portefeuille. En effet, les mouvements 
de baisse de marchés de ces pays peuvent être plus marqués et plus 
rapides que dans les pays développés. 

Ce FCP peut procéder à des investissements en petites capitalisations 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés de 
petite capitalisation (small caps) sont destinés à accueillir des entreprises 
qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter 
des risques pour les investisseurs. 

 
• Risque de taux et de marché :  
 
Il s’agit du risque de dépréciation des instruments de taux découlant des 
variations de taux d’intérêt. 
En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du FCP peut 
baisser.  
 
 

 
• Risque de change :  
 
C’est le risque de baisse des devises d’investissement par rapport à la devise 
de référence du portefeuille, en l’occurrence l’euro.  
Le risque de change n’est pas systématiquement couvert pour la part des 
investissements effectués hors de la zone euro, ce qui peut engendrer une 
baisse de la valeur liquidative 
 
• Risque de crédit :  
 
C’est le risque de défaillance d’un émetteur le conduisant à un défaut de 
paiement.  
 
Il s’agit du risque de dégradation de la qualité de signature d'un émetteur ou 
celui de sa défaillance. 
Ce risque est d’autant plus marqué que l’émetteur appartient à la catégorie 
« Speculative Grade », c’est-à-dire de notations inférieures ou égales à BB+ 
[Source S&P/Fitch] ou Ba1 [Source Moody’s] ou jugées équivalentes selon 
les critères de la société de gestion. 
L’occurrence de ce type d’évènements pourrait entrainer une baisse de la 
valeur liquidative. 

 
• Risque de liquidité lié aux acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 
Le FCP peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels le FCP investit ou 
de ceux reçus en garantie, en cas de défaillance d’une contrepartie d’opérations 
d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

 
• Risque lié à la réutilisation des titres reçus en garantie : 

 
Le FCP est exposé au risque de réinvestissement et/ou à la remise en garantie 
des titres reçus à titre de collatéral. La valeur liquidative du FCP pourra baisser 
en fonction de la fluctuation des titres réutilisés ou des titres acquis par 
investissement du collatéral espèces reçu. 
 
• Risque de contrepartie :  
 
Le FCP a recours à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de 
titres et/ou à des dérivés négociés de gré à gré. Ces opérations, conclues avec 
une contrepartie, exposent le FCP à un risque de défaillance et/ou de non-
exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, qui pourront avoir un 
impact significatif sur la valeur liquidative du FCP. Ce risque pourrait ne pas 
être, le cas échéant, compensé par les garanties financières reçues. 
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• Risques liés à la mesure de l’empreinte carbone : 

 
La compensation de l’empreinte carbone du FCP sera effectuée sur la base 
d’une empreinte carbone estimée à chaque date de rebalancement de 
l’Indice de Stratégie et compensée à la date du rebalancement de l’Indice 
de Stratégie suivante. Il existe donc un risque d’erreur dans l’estimation 
de l’empreinte carbone dû notamment à un risque de déviation entre deux 
dates de rebalancement pouvant mener à une compensation incomplète de 
l’empreinte carbone du FCP.  
 
• Risques liés au projet sous-jacent des VERs :  

 
L’attention des porteurs de part est attirée sur le fait qu’il existe un risque 
de non génération des VERs en cas d’évènements exceptionnels (erreurs, 
fraude, risque politique etc.) affectant les projets à l’origine de l’émission 
des VER.   

 
Autres risques (risques « accessoires ») 

 
• Risque juridique : 
 
L’utilisation des acquisitions et cessions temporaires de titres peut 
entrainer un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 
 
• Risque opérationnel :  
 
Il représente le risque de pertes résultant de l’inadéquation ou de la 
défaillance des processus internes, des personnes, des systèmes ou 
d’évènements externes. 

• Risque en matière de durabilité :  
 
Il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir 
une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de 
l’investissement 

▪ Garantie ou protection : N/A 
 
Le FCP est régi par les lois et règlements applicables aux OPC. Les 
principaux droits et obligations des porteurs sont indiqués dans la 
documentation réglementaire de l’OPC. Tout litige lié à l’investissement 
dans l’OPC est soumis au droit français et à la compétence des juridictions 
françaises.  

▪ Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :  
 
Part P : Tous souscripteurs particulièrement les personnes physiques. 
Part L : Part réservée à la clientèle LCL. 

Part I : Tous souscripteurs principalement investisseurs institutionnels 
 

Ce FCP s’adresse à des souscripteurs souhaitant investir dans un portefeuille 
diversifié combinant une approche ESG et un mécanisme de compensation 
carbone. 
 
Il est rappelé au souscripteur les risques inhérents à la détention d’OPC et en 
particulier la possibilité qu’il ne retrouve pas son capital initial au terme de la 
durée de placement recommandée. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce FCP est fonction de la 
situation particulière de chaque souscripteur, notamment : la composition de 
son propre patrimoine, ses besoins de financement à court comme à long 
terme, le degré de risque qu’il souhaite prendre. 

Il est recommandé également de diversifier suffisamment ses investissements 
afin qu’ils ne soient pas exposés aux risques d’un seul OPC ou d’un seul marché. 

Clauses relatives à la lois américaine « Dodd Frank » : 

 
Les parts de ce FCP ne peuvent être offertes ou vendues directement ou 
indirectement aux Etats-Unis d’Amérique (y compris sur ses territoires et 
possessions), à/au bénéfice d’une « U.S. Person » (1) telle que définie par la 
règlementation américaine « Regulation S » adoptée par la Securities and 
Exchange Commission (« SEC »). 
 
La société de gestion du FCP peut imposer des restrictions (i) à la détention de 
parts par une « U.S. Person » et notamment opérer le rachat forcé des parts 
détenues, ou (ii) au transfert des parts à une « U.S. Person », dans les 
conditions définies à l’article 3 du règlement du FCP (2). 
 
(1)L’expression « U.S. Person » s’entend de : (a) toute personne physique résidant aux 

Etats-Unis d’Amérique ; (b) toute entité ou société organisée ou enregistrée en vertu de la 
réglementation américaine ; (c) toute succession (ou « trust ») dont l’exécuteur ou 

l’administrateur est « U.S. Person » ; (d) toute fiducie dont l’un des fiduciaires est une « 

U.S. Person » ; (e) toute agence ou succursale d’une entité non-américaine située aux 

Etats-Unis d’Amérique ; (f) tout compte géré de manière non discrétionnaire (autre qu’une 

succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant 

autorisé, constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis 

d’Amérique ; (g) tout compte géré de manière discrétionnaire (autre qu’une succession ou 

une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, constitué ou 
(dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique ; et (h) toute 

entité ou société, dès lors qu’elle est (i) organisée ou constituée selon les lois d’un pays 

autre que les Etats-Unis d’Amérique et (ii) établie par une « U.S. Person » principalement 

dans le but d’investir dans des titres non enregistrés sous le régime de l’U.S. Securities Act 

de 1933, tel qu’amendé, à moins qu’elle ne soit organisée ou enregistrée et détenue par 

des « Investisseurs Accrédités » (tel que ce terme est défini par la « Règle 501(a) » de l’Act 

de 1933, tel qu’amendé) autres que des personnes physiques, des successions ou des 

trusts. 

 
(2) Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou 

indirectement en infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité 
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gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société de gestion du FCP, faire 

subir un dommage au FCP qu’il n’aurait autrement ni enduré ni subi. 

 

▪ Durée de placement recommandée : supérieure à 4 ans. 
 

 

▪ Modalités de détermination et d’affectation des sommes 
distribuables : 
 

▪ Résultat net : Le FCP a opté pour la capitalisation pure. Le résultat net 
est intégralement capitalisé chaque année. 
 
Fréquence de distribution : N/A 
 
▪ Plus-values nettes réalisées : Le FCP a opté pour la capitalisation pure. 
Les plus-values nettes réalisées sont intégralement capitalisées chaque 
année. 
 
Fréquence de distribution : N/A  

▪ Caractéristiques des parts : 

 
 
Politique de traitement équitable des investisseurs : la société de gestion 
garantit un traitement équitable à l’ensemble des porteurs d’une même 
catégorie de parts du FCP. Les modalités de souscription et de rachat et 
l’accès aux informations du FCP sont similaires pour l’ensemble des porteurs 
d’une même catégorie de parts. 

▪ Modalités de souscription et de rachat(1) :  

Etablissements en charge de la réception des ordres de souscription et de 
rachat : CACEIS Bank, agences des Caisses Régionales du Crédit Agricole en 
France, agences LCL-le Crédit Lyonnais en France. 
 
L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des 
commercialisateurs autres que les établissements mentionnés ci-dessus doivent 
tenir compte du fait que l’heure limite de centralisation des ordres s’applique 
auxdits commercialisateurs. 
 
En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre heure 
limite, antérieure à celle mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leur 
délai de transmission des ordres aux établissements habilités à recevoir les 
souscriptions et les rachats. 
 
Le porteur a connaissance que les établissements désignés ci-dessus pourront 
communiquer à tout moment et sur simple demande de la société de gestion la 
liste des personnes ayant instruit des souscriptions/rachats sur ce FCP. 
 
Détermination de la valeur liquidative : La valeur liquidative est établie 
quotidiennement, chaque jour d’ouverture cumulative de la Bourse de Paris 
(calendrier Euronext), de Luxembourg et de New York (NYSE « New York Stock 
Exchange »), à l’exception des jours fériés légaux en France et au Luxembourg 
ou d’interruption exceptionnelle des marchés. 

La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion.  

 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

 

J J 

J : 

jour 
d’établisse

ment de la 

VL 

J+1 ouvré 
J+1 

Ouvré 

J+1 

Ouvré 

Centralisation 
avant 11h00 

des ordres de 

souscription* 

  

Centralisation 

avant 11h00 

des ordres de 
rachat* 

Exécution de 

l’ordre au 

plus tard en 
J 

Publication 

de la valeur 

liquidative 

Règlement des 

souscriptions 

Règlement 

des rachats 

*Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.  

Date et heure limite de réception des ordres : Les ordres de souscription et de 
rachat sont centralisés chaque jour de calcul de la valeur liquidative avant 11 
heures. 

Modalités d’exécution des ordres : Les ordres sont exécutés sur la base de la 
prochaine valeur liquidative (soit à cours inconnu) majorée le cas échéant des 
intérêts courus pendant une période de non valorisation.  

Les ordres de souscription et de rachat peuvent être exprimés en parts, en 
fraction de parts et/ou en montant. 

Type de 

la part 
Code Isin 

Affectation des sommes 

distribuables 

Montant 

minimum 

de souscription 

Valeur 

liquidative 

d’origine de 

la part 

Devise 

de 

libellé 

Résultat net 
Plus-values 

nettes réalisées 
Initiale Ultérieure 

P 
FR001346

6489 
Capitalisation  Capitalisation  

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
100 € Euro 

L 
FR001346

6471 
Capitalisation  Capitalisation  

Une 

fraction 

de part  

Une fraction 

de part 
100 € Euro 

I 
FR001350

9858 
Capitalisation  Capitalisation  

100 000 

€ 

Une fraction 

de part 
100  € Euro 
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Précision sur les modalités de passage d’une catégorie de part à une autre :  
 
les demandes d’échange sont centralisées chaque jour jusqu’à 12 heures et 
sont exécutés sur la base des valeurs liquidatives respectives des parts P, , 
des parts L et des parts I calculées sur la base de la prochaine valeur 
liquidative, majorée le cas échéant des intérêts courus pendant une période 
de non valorisation. 
 
Les porteurs de parts qui ne recevraient pas, compte tenu de la parité 
d’échange, un nombre entier de parts, pourront verser, s’ils le souhaitent, 
un complément en espèces nécessaire à l’attribution d’une part 
supplémentaire. Il est rappelé que les opérations d’échange de parts au sein 
du fonds seront considérées comme une cession suivie d’un rachat et se 
trouveront à ce titre soumises au régime des plus-values sur cessions de 
valeurs mobilières. 

Indications éventuelles des bourses ou des marchés où les parts sont 
cotées : N/A.  

 

(1) Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts certifient en souscrivant ou 

en acquérant des parts de ce FCP, qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout 

porteur de parts doit informer immédiatement la société de gestion du FCP s’il 
devient une « U.S. Person ». 

▪ Descriptif de plafonnement des rachats : 
 

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en totalité les ordres de rachat 
centralisés sur une même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le commande.  
 
Méthode de calcul et seuil retenus : 
 
La société de gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble des rachats 
sur une même valeur liquidative, lorsqu’un seuil objectivement préétabli par 

cette dernière est atteint sur une valeur liquidative.  
 
Ce seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, comme le rachat net 
toutes parts confondues divisé par l’actif net du FCP. 
 
Pour déterminer le niveau de ce seuil, la société de gestion prendra 
notamment en compte les éléments suivants : (i) la périodicité de calcul de 
la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation de gestion du FCP, (iii) et la 
liquidité des actifs que ce dernier détient.  
 
Pour ce FCP, le plafonnement des rachats pourra être déclenché par la 
société de gestion lorsqu’un seuil de 5% de l’actif net est atteint.  

Le seuil de déclenchement est identique pour toutes les catégories de part du 
FCP.  
 
Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 
 
Les demandes de rachat non exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de centralisation.  
La durée maximale d’application du dispositif de plafonnement des rachats est 
fixée à 20 valeurs liquidatives sur 3 mois. 
 
Information des porteurs en cas de déclenchement du dispositif : 

 
En cas d’activation du dispositif de plafonnement des rachats, les porteurs 
seront informés par tout moyen sur le site internet de la Société de Gestion 
(www.cpram.com). 
 
De plus, les porteurs dont les demandes de rachat auraient été, partiellement ou 
totalement, non exécutées seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le centralisateur.  
 
Traitement des ordres non exécutés : 
 
Durant toute la durée d’application du dispositif de plafonnement des rachats, 
les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes proportions pour les 
porteurs du FCP ayant demandé un rachat sur une même valeur liquidative.  
Les ordres ainsi reportés n’auront pas rang de priorité sur des demandes de 
rachat ultérieures.  
 
Cas d’exonération : 
 
Si l’ordre de rachat est immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué sur la même date de valeur 

liquidative, ce mécanisme ne sera pas appliqué au rachat considéré. 
 

Des informations complémentaires sur le dispositif de « gates » figurent dans le 
règlement de l’OPC. 

▪ Gestion du risque de liquidité : 

La gestion du risque de liquidité du FCP est réalisée dans le cadre d’un dispositif 
d’analyse et de suivi reposant sur des outils et méthodologies internes mis en 
place au sein de CPR Asset Management. 

Ce dispositif s’articule autour de deux axes : 

- un suivi du profil de liquidité du portefeuille basé sur l’appréciation de la 
liquidité des actifs au regard des conditions de marché courantes ; 


